
 Page 1 sur 1 

 

 

 
Base de données 
LA LEGISLATION DU SECTEUR DE LA SECURITE EN TUNISIE 
www.legislation-securite.tn 

 

Décret n° 91-1282 du 28 Août 1991, portent organisation du ministère des 

affaires étrangères (Rectificatif) 

Art. 27 –  

2) La direction Asie-Pacifique qui comprend : 

A- La sous-direction Chine, Inde et pays d'Asie continentale qui comporte : 

 La division Chine ; 

 La division Inde; 

 La division pays d'Asie continentale sud-ouest (Pakistan, Afghanistan, 
Bengladesh, Buthan, Maldives, Népal, Srilanka). 

(Le reste sans changement) 

J.O.R.T n° 68 du 8 Octobre 1991. 

 

 


